
BULLETIN D'ADHESION  
ou RENOUVELLEMENT 

 DE COTISATION  
(*rayer la mention inutile)  

20_ _ 

NOM  : ______________________________________   

 

 Prénom :  ________________________________ 
 

Année de naissance _____________     
 Profession : _________________________ 
 
Adresse __________________________________________ 
 
___________________________________________ 
 
Code postal ______   Ville ______________ 
 
Téléphone : ______________ 
 
Je souhaite recevoir mon reçu fiscal par mail  oui  non * 
 
 
 Email  : ________________________________________ 
 
 
 
 

déclare avoir pris connaissance des statuts, les accepter et 
adhérer à l'AFMD. 
 

Date :     Signature :  
 
 
 

 

  

Personne physique 
 

  Cotisation 

   -  membre ……..  25 €  
   -  soutien... ……. 39 €  
   -  bienfaiteur …...55 € 
  - 18/25 ans / étudiant/ Demandeur  d'emploi :12 €       

 
 
 
 
 
 
 

    
 
 
 
   
 
 
 
 Pour l'année 20__, je verse, par chèque*, à l'ordre de  
 

l'AFMD, la somme de  ___________  € 
 
 

*Nous vous remercions  de ne pas agrafer votre chèque .                           

 

Personne morale 
  

Associations, entreprises,  
établissements scolaires  

 

 à partir de 60 €                    _________  € 
  

Abonnement au   
bulletin trimestriel de l'AFMD 

 Mémoire et Vigilance     16 €            ______________  
 
 

                                    Total :      _________  € 
  

Coordonnées de votre Délégation:  
 

AFMD 
 

Délégation  
 
 

 

 

  AFMD 
 

31 Boulevard Saint-Germain 
75005   PARIS 

 

Courriel :  afmdnational@yahoo.fr 
 

Site : http://www.afmd.asso.fr 

Téléphone : 

 

Association culturelle , (loi du 1er juillet,1901), J.O.A. n° 1336 du 7/2/96  

Amis  

     de la Fondation  

   pour la Mémoire  

   de la Déportation 

  
                      C’est le taux  de la réduction accordée sur le  
                       montant total de vos dons  par l’administration 
                       fiscale.  Ainsi,  selon l’article 200 du code  
général des  impôts, dans la limite de 20%  de votre revenu  
imposable , vous pouvez déduire 66% de  vos dons, directement  
de votre déclaration de revenus.  Le reçu fiscal que nous vous 
enverrons vous servira de justificatif .  

Par exemple:  pour un don de  30 €   après déduction fiscale 

10,20  €  restent à votre charge 

66% 

 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. 

Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au 

secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants 

de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès 

et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous sou-

haitez exercer ce droit et obtenir communication des informations 

vous concernant, contactez à votre Délégation Territoriale . 

cotisation  

Abonnement au bulletin 
 Mémoire et Vigilance      

16 €       

Don national  

Don délégation  

TOTAL 
 

AFMD 44
Pôle associatif Dulcie September
5 rue Fenelon
44000 Nantes

mail : afmd44@free.fr
Site Internet Mémorial : afmd44.org



 

Statuts de l'association des Amis de la Fondation pour la Mémoire de la Déportation 

Article 13:  L'Assemblée générale ordinaire comprend tous les 
membres de l'association. Elle se réunit une fois par an. Les 
membres de l'association sont convoqués par le Conseil d'Admi-
nistration au moins quinze jours avant la date fixée. L'ordre du 
jour est indiqué sur les convocations. 
Le Président, assisté des membres du Bureau, préside l'Assem-
blée. Le Secrétaire expose le rapport moral de l'association qui 
est soumis à l'approbation de l'Assemblée générale. Le Trésorier 
rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de 
l'Assemblée générale. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des personnes 
présentes ou représentées ; en cas de partage, la voix du Prési-
dent est prépondérante. 
 
Article 14:  En cas de besoin, ou sur demande de la majorité 
absolue des membres actifs, le Président peut convoquer une 
Assemblée générale extraordinaire selon les formalités prévues 
aux articles précédents. Elle est seule compétente pour modifier 
les statuts. 
 
Article 15:  Un règlement intérieur, établi par le Conseil d'Admi-
nistration, fixe les points non prévus par les présents articles, et 
notamment ceux relatifs au fonctionnement interne de l'associa-
tion. 
 
Article 16 : En cas de dissolution prononcée par les deux tiers 
au moins des membres présents ou représentés à l'Assemblée 
générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci 
et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu à la Fondation pour la Mémoire 
de la Déportation. 
 
Article 17 : Le Président est mandaté pour remplir toutes les 
formalités de déclaration et de publication prévues. 

 
Article 1  Il est créé une association régie par la loi du 1er juillet 
1901 et le décret du 16 août 1901 dénommée "Association des 
Amis de la Fondation pour la Mémoire de la Déportation" 
 
Article 2  Cette association (AFMD) a pour but de contribuer, 
par tous les moyens possibles, au développement et à la réali-
sation des objectifs de la Fondation pour la Mémoire de la Dé-
portation (FMD). Elle regroupe toutes les personnes physiques 
et morales qui souhaitent agir pour assurer la pérennité, l'enri-
chissement et la transmission de la mémoire de la Déportation 
et de l'Internement, dans le respect plein et entier des buts de 
la Fondation pour la Mémoire de la Déportation. 
L'association a également pour objet de : 
 
 - combattre les crimes contre l'humanité ou les 
crimes de guerre; 
 - défendre les intérêts moraux et l'honneur de la 
Déportation, de l'Internement et de la Résistance ainsi que 
ceux des déportés, des internés, des résistants, des disparus 
dans les camps et leurs familles ; 
 - lutter contre les négationnistes et les falsificateurs 
de l'histoire ; 
 - assister les victimes de discriminations fondées sur 
leurs origines nationale, ethnique, raciale ou religieuse, et les 
victimes d'actions menées par les négationnistes et les falsifi-
cateurs de l'Histoire ; 
 - combattre le racisme et l'antisémitisme ; 
 - lutter contre toute résurgence du nazisme et toute 
idéologie prônant l'intolérance et la discrimination raciale ou 
religieuse. 
 
Article 3  La durée de l'association est indéterminée. 
 
Article 4  Le siège social est fixé 31, boulevard Saint-Germain, 
75005 Paris. Il peut être modifié sur simple décision du Conseil 
d'Administration. 
 
Article 5  L'association se compose de :   
          - membres de droit : trois représentants de la FMD ;  
          - membres actifs : les personnes physiques ou morales 
qui acceptent les présents statuts et qui versent une cotisation 
annuelle fixée par l'Assemblée générale ;  
         - membres bienfaiteurs : les personnes physiques ou 
morales qui versent un droit d'entrée déterminé par l'Assem-
blée générale et une cotisation fixée par l'Assemblée générale; 
 
Article 6  La qualité de membre se perd par : la démission,  le 
décès pour les personnes physiques, la liquidation ou la disso-
lution pour les personnes morales,  la radiation prononcée par 
le Conseil d'Administration pour motif grave, suivant les modali-
tés précisées dans le règlement intérieur de l'association,le non
-paiement de la cotisation annuelle. 

Article 7:  Les membres de l'association peuvent se regrouper en struc-
tures locales selon les modalités précisées dans le règlement intérieur 
de l'association. 
 
Article 8 : Les ressources de l'association comprennent notamment : 
- le montant des cotisations et des droits d'entrée ; 
- les subventions de l'Etat, des collectivités locales et de tout organisme 
public ou privé, français, européen ou international ; 
- les produits financiers des placements effectués ; 
- les dons et legs. 
 
Article 9:  L'association s'engage à présenter ses registres et pièces de 
comptabilité sur toute réquisition du ministère de l'Intérieur ou de toute 
autorité habilitée, concernant l'emploi des libéralités qu'elle serait autori-
sée à recevoir, et à adresser à l'autorité compétente un rapport annuel 
sur sa situation et ses comptes, ainsi qu'à laisser visiter ses établisse-
ments par les délégués des autorités compétentes et à leur rendre 
compte du fonctionnement des dits établissements. 
 
Article 10:  L'association est dirigée par un Conseil d'Administration 
comprenant au moins quinze membres.  
La Fondation pour la Mémoire de la Déportation (FMD) désigne trois 
membres de droit. Les autres administrateurs sont élus pour trois ans 
par l'Assemblée générale. Les membres du Conseil d'Administration, 
hormis les trois membres de droit, sont renouvelables par tiers à chaque 
Assemblée générale. Les premiers renouvellements seront effectués par 
voie de tirage au sort. Les membres sont rééligibles. 
 
Parmi ses membres, le Conseil d'Administration élit un Bureau dont au 
moins un membre de droit, qui comprend, entre autres : 
 
 a) un(e) Président (e) ,b) deux vice-président(e)s; 
 c) un(e) secrétaire, un(e) secrétaire adjoint€; 
 d) un(e) trésorier(e), un(e) trésorier(e) adjoint(e). 
 
Article 11:  Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus 
étendus conformément aux prescriptions du règlement intérieur pour 
prendre toutes décisions qui ne sont pas réservées à l'Assemblée géné-
rale. 
Le Président représente l'association dans tous les actes de la vie civile. 
Il a notamment qualité pour agir en justice. 
Pour un acte délimité, le Président peut déléguer son pouvoir à un autre 
membre du Bureau. Les missions du Bureau et celles de ses membres 
sont définies par le règlement intérieur. 
 
Article 12:  Le Conseil d'Administration se réunit au moins trois fois par 
an sur convocation du Président ou du secrétaire, ou sur demande du 
quart de ses membres. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 
 

 
Qui ne répondrait en ce monde à 

la terrible  
obstination du crime sinon  

l’obstination du témoignage. 
 

Albert Camus 


